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Administration du Cadastre et de la Topographie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 26 janvier
2007 Monsieur Arsène WALD, chargé d’études-informaticien, rattaché au cadre du Centre Informatique de l’Etat et
détaché à l’administration du cadastre et de la topographie, a été intégré et nommé aux fonctions de conseiller-
informaticien dans la carrière supérieure du chargé d’études-informaticien auprès de cette administration, avec effet au
1er février 2007.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 
26 janvier 2007 Monsieur Guy REULAND, contrôleur à l’administration de l’enregistrement et des domaines, a été
nommé receveur de première classe au bureau des Sociétés à Luxembourg de la même administration à partir du 
1er février 2007.

Agrément comme dirigeant d’entreprise de réassurances. – En application de l’article 94 point 3 de la loi
modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 25 janvier 2007, Monsieur René
ARNOLDY a été agréé comme dirigeant d’entreprises de réassurances.

Commission de nomenclature prévue à l’article 65 du Code des assurances sociales. – Désignation de
deux représentants suppléants de l’Association des médecins et médecins-dentistes. – Par arrêté
ministériel du 31 janvier 2007, Monsieur le Docteur Jean UHRIG, médecin spécialiste en anesthésie-réanimation, a été
désigné membre suppléant de l’Association des médecins et médecins-dentistes au sein de la commission de
nomenclature des médecins-dentistes en remplacement de Monsieur le Docteur Claude SCHUMMER.

Par même arrêté, Monsieur le Docteur Aduccio BELLUCCI, médecin spécialiste en médecine interne, a été désigné
membre suppléant de l’Association des médecins et médecins-dentistes au sein de la commission de nomenclature des
médecins en remplacement de Monsieur le Docteur Xavier MILLER.

Commission de Surveillance du Secteur Financier. – Examen d’admission au stage. – La Commission de
Surveillance du Secteur Financier organisera le 28 avril 2007 un examen-concours pour l’admission au stage dans la
carrière supérieure. Les épreuves préliminaires à l’examen-concours en vue du contrôle de la connaissance des langues
luxembourgeoise, allemande et française auront lieu à la mi-avril 2007.

Formation des Adultes. – Nomination des délégués.

Par arrêté ministériel du 6 février 2007 et conformément aux dispositions du règlement ministériel du 20 juillet 1992
concernant la nomination, les attributions et les rémunérations des délégués à la formation des adultes, article 2, ont
été nommés délégués à la formation des adultes pour un mandat renouvelable de cinq ans à partir du 15 février 2007:

1. à l’Athénée de Luxembourg:

Monsieur Gérard ZENS, professeur
Monsieur Claude HEISER, professeur

2. au Lycée Classique de Diekirch:

Monsieur Jean-Claude KRACK, professeur

Annexe Mersch:

Monsieur Claude HAUBRICH, instituteur d’enseignement préparatoire

3. au Lycée Classique d’Echternach:

Monsieur Romain NEHS, directeur-adjoint

4. au Lycée Hubert Clément:

Monsieur Jean THEIS, directeur-adjoint

5. au Lycée Technique des Arts et Métiers:

Madame Cécile TRAUSCH, chef de bureau adjoint
Monsieur Jean-Paul GREISCH, attaché à la direction

6. au Lycée Technique de Bonnevoie:

Monsieur Eugène THILL, chargé de direction
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7. au Lycée Technique du Centre:

Monsieur Carlo SCHMIT, directeur-adjoint
Madame Martine DELLERÉ, secrétaire

8. au Lycée Technique Ecole de Commerce et de Gestion:

Madame José FRIDERES-POOS, directrice

9. au Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette:

Monsieur Gilbert ENGEL, directeur

10. au Lycée Technique Nic Biever Dudelange:

Monsieur Roger ROTH, directeur-adjoint

11. au Lycée Technique Hôtelier Alexis Heck, Diekirch:

Monsieur Carlo STIRN, maître d’enseignement technique

12. au Lycée Technique d’Ettelbrück:

Monsieur Lucien KLEIN, directeur-adjoint

13. au Lycée du Nord Wiltz:

Monsieur Jo TROIAN, directeur

14. au Lycée Technique Joseph Bech, Grevenmacher:

Monsieur Gilles ESTGEN, directeur
Madame STRENG-TOUSSAINT Anne, secrétaire

15. au Lycée Technique Mathias Adam, Pétange:

Monsieur John RODERES, chargé de cours

16. à l’Université de Luxembourg, Campus Walferdange:

Monsieur Norbert EWEN, professeur

17. au Lycée Technique Josy Barthel, Mamer.

Monsieur Michel PUNDEL, professeur-ingénieur et attaché à la direction

18. au Lycée Technique de Lallange:

Monsieur Norbert CARL, directeur-adjoint

19. à l’Institut pour Déficients Visuels:

Monsieur Frank GROBEN, instituteur d’éducation différenciée

20. à l’Ecole Européenne Luxembourg II:

Monsieur Paul SCHILTZ, directeur

21. au Lycée de Garçons Luxembourg:

Monsieur Bernard SCHROEDER, directeur

22. au Lycée Technique Agricole:

Monsieur Jos BORMANN, directeur-adjoint

Le présent arrêté est publié au Mémorial.

Luxembourg, le 6 février 2007.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Groupe d’experts appelé à donner son avis sur les changements proposés des bases techniques ou sur
tout autre aspect technique en relation avec le financement dans le cadre des régimes complémentaires
de pension. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 9 février 2007 Monsieur Jean HABAY, président de
l’association luxembourgeoise des actuaires, est nommé membre effectif du groupe d’experts en tant que représentant
de l’association luxembourgeoise des actuaires en remplacement de Monsieur Mathias FOEHR.
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Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 2 février 2007, Monsieur le docteur François-Maxime
FOATELLI, né le 13 juillet 1973, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en psychiatrie au
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 février 2007, Monsieur Paul WESTERKAMP, né le 22 novembre 1953, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 février 2007, Madame Angela SCHMITT, née le 23 février 1958, a été autorisée à exercer
la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 février 2007, Monsieur le docteur Johannes TREIB, né le 6 janvier 1965, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en neurologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 février 2007, Madame Shokoufeh SHAHSAVARI, épouse GAWELLEK, née le 30 mars
1971, a été autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 31 janvier 2007, Monsieur le Docteur Parla ASTARCI, né le 01/03/1970, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 31 janvier 2007, Monsieur le Docteur Andreas DINSENBACHER, né le 10/01/1957, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne et en rééducation et réadaptation
fonctionnelles au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 31 janvier 2007, Monsieur le Docteur Frédéric JUMELLE, né le 26/11/1966, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.
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